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BP 23

INSERTION – CESSION DE FONDS DE COMMERCE
Suivant  acte  reçu par  Maître  Lionel  PERRIN,  Notaire  associé  de la  Société  par  Actions Simplifiée
dénommée « 2KLP NOTAIRES » titulaire d’un office notarial à BOLLENE (Vaucluse), 2 Boulevard Léon
Gambetta,  le  31  août  2023,  enregistré  au  SERVICE  DE  LA  PUBLICITE  FONCIERE  ET  DE
L’ENREGISTREMENT D’ AVIGNON 1, le 6 septembre 2023, a été cédé un fonds de commerce par :
Monsieur Jean MARTINEZ,  et Madame Maryse Eliane MAURIN,  demeurant ensemble à BOLLENE
(84500) 1020 chemin de Grignan,
A : La Société dénommée ZOU MAÏ, dont le siège est à BOLLENE (84500) 472avenue des Fontaines
WALLACE, identifiée au SIREN sous le numéro 952054229 et immatriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés de AVIGNON.
Désignation du fonds : un fonds de commerce de restaurant sis à BOLLENE (84500) 472 Avenue des
Fontaines Wallace, connu sous le nom commercial AU BON ACCUEIL.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de CINQUANTE MILLE EUROS (50
000,00 EUR) s’appliquant aux élèments incorporels pour TRENTE-QUATRE MILLE CENT DIX EUROS
(34 110,00 EUR) et au matériel  pour QUINZE MILLEDEUX CENT QUATRE-VINGT-DIX EUROS (15
290,00 EUR).
Propriété- Jouissance au 31 Août 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial BOLLENE (Vaucluse), 2 Boulevard Léon Gambetta BP 23
où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion Le notaire.
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